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RÉSOLUTION 
 
 

CSP26.R3 
 
 

REGLEMENT FINANCIER DE L’OPS 
 
 
LA 26e CONFÉRENCE SANITAIRE PANAMÉRICAINE, 
 
 Ayant examiné la recommandation du Comité exécutif et les modifications 
proposées au Règlement financier dans l’Annexe 2 du document CSP26/19 ; et 
 
 Notant que, dans la mesure du possible, la révision du Règlement financier de 
l’Organisation panaméricaine de la santé le rendra plus conforme au Règlement financier 
de l’Organisation mondiale de la Santé et aux Normes comptables du système des 
Nations Unies, 
 

DÉCIDE : 
 
 D’approuver les modifications du Règlement financier de l’Organisation 
panaméricaine de la santé tel qu’il figure à l’Annexe 2 du document CSP26/19. 
 
 

(Troisième réunion, le 24 septembre 2002) 
 
 
 
 
 
 
 


